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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« et à la complémentarité de leurs offres de programmes »

les mots :

« de leurs offres de programmes, en évitant les redondances ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’objectif de rationalisation des missions du groupe France 
Médias, en supprimant une formulation vague (« complémentarité »), souvent prétexte à des 
chevauchements coûteux entre chaînes. Il recentre le texte sur la nécessité de cohérence éditoriale 
et d’efficacité dans l’offre de programmes, conformément à une logique de service public 
responsable.


